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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 3 novembre 2025 à 20h30 

Citoyenneté 

22. Recours à la Poste pour le recensement 

Lucien BAZIN donne lecture du rapport suivant : 

Mes Chers Collègues, 

Vu le code général des collectivités territoriales en son article L2122-22 

Vu la loi no 2002-276 du 27 février 2002 modifiée relative à la démocratie de proximité, notamment son article 

156;  

Vu le décret no 2003-485 du 5 juin 2003 modifié relatif au recensement de la population, notamment son 

article 2 ; 

Vu le décret no 2024-1124 du 4 décembre 2024 relatif aux agents recenseurs ; 

 Au regard du décret du 4 décembre 2024 relatif aux agents recenseurs qui, dans son article 2 apporte 

modification du premier alinéa de l’article 22 du décret de 2003 susvisé comme suit : 

« Parmi ces personnes, les agents recenseurs sont chargés d’effectuer les enquêtes de recensement. Ces 

agents recenseurs sont: 

– soit des agents de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale affectés à 

cette tâche ou recrutés par eux à cette fin;  

– soit des agents d’un opérateur économique sélectionné par la commune ou l’établissement public de 

coopération intercommunale dans le cadre des règles prévues par le code de la commande publique. Un tel 

opérateur constituant un sous-traitant au sens des dispositions du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, 

sa sélection s’effectue conformément aux exigences prévues par l’article 28 de ce règlement.»; 

Au regard des bonnes expériences de partenariat avec l’opérateur économique la Poste pour les enquêtes de 

Recensement des années 2023, 2024 et 2025, le partenariat avec la Poste ayant permis d’atteindre les 

objectifs de recensement fixés par l’INSEE tout au long des deux enquêtes. En 2025, sur les 826 logements à 

recenser, 98.9% ont pu être effectivement collectés, les 1.1% correspondant à des logements qui n’ont jamais 

répondu ou qui sont demeurés injoignables. Ce résultat très satisfaisant, représentait même une 

augmentation de 0.2% par rapport au résultat de 2024, qui était alors de 98.7%. 

Considérant que le recours à un prestataire extérieur pour la réalisation de l’enquête du recensement 

permet un allégement dans la gestion qui incombe au service de la commune. Le recours à un prestataire 

extérieur diminue en effet les charges logistiques qui incomberaient normalement au service Citoyenneté 

(gestion des téléphones, du matériel des agents recenseurs, des plannings) et à la collectivité (démarches RH 

liées au recrutement et à la rémunération des agents recenseurs). 





2025/11/03 

  22 

Délibération n°2025/11/03/22 du 3 novembre 2025 à 20h30 

Page 2 sur 4 

Considérant que cet allégement sera un atout important pour la collectivité et le service Citoyenneté, qui, sur 

la même période de janvier et février, sera dans une phase de préparation des opérations électorales qui se 

tiendront en mars 2026. Cette phase représentera une charge de travail supplémentaire pour le service 

Citoyenneté. L’aide d’un prestataire extérieur sera de nature à alléger le travail à effectuer par le service pour 

le recensement de la Population. 

 

Vu l’article L.2121-29 du CGCT, le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune.  

Considérant l’avis favorable de la Commission « Finances, Commande publique, Moyens » du 15 octobre 

2025,  

Considérant l’avis favorable du Bureau Municipal du 21 octobre 2025, 

Il est demandé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 D’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer le contrat de prestation avec la Poste 

s’élevant à un montant de 14 400 euros TTC et permettant à des agents de la Poste de réaliser la 

collecte recensement entre le 15 janvier et le 21 février 2026 et de prendre part à l’ensemble des 

réunions nécessaires et obligatoires de formation et de préparation ayant lieu en amont (dès 

décembre 2025). 

 De donner tous pouvoir à Madame la Maire ou son représentant pour mettre en œuvre la présente 

délibération. 

 

VOTE :  Unanimité  Dont pouvoirs 

Votants  43 12 

Vote Pour 43 12 

Vote Contre  0 0 

Abstention  0 0 

 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 
 

Le Secrétaire de Séance    La Maire de VIRE NORMANDIE, 

 

 Samuel BINET                   Nicole DESMOTTES 
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Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres présents : 31 

 

Quorum (24) : Atteint 

 

Nombre de membres excusés : 13 

 

Nombre de membres excusés ayant  

donné pouvoir : 12 

 

Nombre de membres absents : 03 

 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

DESMOTTES Nicole     

ALLEGRE Gilles    Françoise LAURENT 

BALLÉ Marie-Noëlle     

BAZIN Lucien     

BEDEL Sandra    Marie-Ange CORDIER 

BINET Samuel     

BLANC Meiggie    Samuel BINET 

CHÉNEL Fernand     

COIGNARD Cindy    Philippe MALLÉON 

CORDIER Marie-Ange     

COUASNON Serge     

COURTEILLE Jacques     

DROULLON Joël     Pierre Henri GALLIER 

DUBOURGUAIS Roselyne     

DUMONT Eric    Françoise FOUBERT 

DUVAUX Maryse    Régine RENAULT 

FAUDET Olivier     

FOUBERT Françoise      

GALLIER Pierre-Henri     

GOETHALS Corentin     

GOSSMANN Patrick    Martine ROBBES 

HAMEL Serge     

LABROUSSE Sabrina     

LAURENT Françoise     

LE DRÉAU Nathalie     

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

______________ 

Extrait du Registre des Délibérations 

du Conseil Municipal 
 

Le 03 Novembre 2025 à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Vire 

Normandie s’est réuni Salle des Mariages à l’Hôtel de Ville, sous la 

présidence de Nicole DESMOTTES, Maire de Vire Normandie.  

Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par 

mail et par courrier aux conseillers municipaux le 31 octobre 2025. 

La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site internet de 

Vire Normandie le 31 octobre 2025. 

Samuel BINET a été nommé secrétaire de séance. 
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LEFEBVRE Yoann     

LEFOUR Tony     

LELARGE Michel     

LEMARCHAND Marie-Claire     

LETELLIER Nadine     

MADELAINE Catherine     

MALLÉON Philippe     

MALOISEL Gilles     

MARTIN Pascal     

MASSÉ Aurélie    Régis PICOT 

MOREL Marie-Odile    Lucien BAZIN 

OLLIVIER Valérie     

PICOT Régis     

PIGAULT Jane    Roselyne DUBOURGUAIS 

RENAULT Dimitri     

RENAULT Régine    Maryse DUVAUX 

ROBBES Martine     

ROBLIN Sylvie     

ROSSI Annie     

TOULUCH Jean-Claude     

VELANY Guy     

VIGIER Maud     
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